
Cahier des charges de la mise en concurrence de l’attribution d’emplacement sur 
le domaine public pour l’installation d’activités de commerce ambulant. 
 
 
I – CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA MISE EN CONCURRENCE  
 
Article 1 – IDENTIFICATION DE LA PERSONNE PUBLIQUE DÉLIVRANT L’AUTORISATION  
La présente mise en concurrence pour occupation du domaine public en vue d’une exploitation 
économique est mise en place par la ville de Villenave d’Ornon. 
 
Article 2 – OBJET DE LA CONSULTATION  
La consultation basée sur le présent cahier des charges et les différents éléments auxquels il est fait 
référence a pour objet de recueillir des candidatures dans le cadre des autorisations d’occupation 
temporaire du domaine public en vue d’une exploitation économique dédiées au commerce ambulant 
de denrées alimentaires sans ancrage au sol et sur des emplacements dédiés.  
 
Les emplacements en vue du stationnement de véhicules servant à la vente ambulante sont 
limitativement énumérés dans le présent article : 

-  Chemin de Leysotte au croisement avec l’allée Fratellini 
- Avenue Jean Monnet à hauteur du lac Versein 
- Rue de la Croix de Monjous face au 122 Bis 
- Sur le rond-point du 2 rue Pablo Neruda 
- Chemin des orphelins à hauteur de Nissan/Opel 

Emplacements autorisés une à deux fois  par semaine de 8h à 13h : 
- 345 Route de Toulouse, le dimanche 
- Rue Thiers au droit de la parcelle BZ 19, le samedi 
- 62 route de Léognan le samedi et le dimanche 
- 144 avenue des Pyrénées le dimanche 

 
 
Article 3 – CANDIDATURE  
3.1 – Dossier d’appel à candidature à retirer  
Le dossier d’appel à candidature comprend les pièces suivantes :  
• la demande d’occupation du domaine public commerces non sédentaires  
• le présent cahier des charges  
L’ensemble des documents est en accès libre sur le site de la ville de Villenave d’Ornon : 
villenavedornon.fr 
 
3.2 – Remise des candidatures  
Les candidatures seront remises sous plis cachetés :  
 

 soit par dépôt en mairie auprès du service de la Police Municipale 

 soit par voie postale : service de la police municipale – Hôtel de Ville – Rue du Professeur Calmette  
33140 Villenave d’Ornon 

 
 
3.3 – Contenu du dossier de candidature à remettre  
La demande d’occupation du domaine public devra être rédigée en français et les montants indiqués en 
euros en TTC. Les documents seront signés par le candidat. Les plis transmis devront contenir l’ensemble 
des documents suivants :  
 



- copie de la pièce d'identité du demandeur,  
- copie de la carte de commerçant non sédentaire (si l'activité ambulante est exercée en dehors de la 

commune de domiciliation) en cours de validité,  
- extrait Kbis du registre de commerce ou extrait d'immatriculation au répertoire des métiers en cours 

de validité,  
- attestation d'assurance garantissant les risques relatifs à son activité en cours de validité, 

- photo(s) du secteur concerne montrant l'emplacement envisage et son environnement, 
- photo(s) de l'installation (véhicule aménagé, étal ou autre) en situation de vente. 

 
 

Article 4 – SÉLECTION DES CANDIDATS ET ATTRIBUTION DES EMPLACEMENTS  
4.1 - Complétude du dossier  
L’ensemble des pièces à fournir (article 3.3 – Contenu) sera nécessaire pour que la Ville étudie les 
candidatures. En cas de dossier incomplet, la Ville pourra demander une complétude dans un délai d’une 
semaine.  
 
4.2 – Critères de sélection  
Les candidatures seront examinées selon les critères suivants :  

1. Modèle économique dont les prix proposés aux clients 
2. Esthétique de l’installation 
3. Autonomie de l’installation (groupe électrogène, mobilier…) 
4. Fréquence de présence 

 

4.3 – Analyse et sélection  
Les candidatures seront classées selon les critères indiqués ci-dessus.  
Le candidat retenu se verra notifier un arrêté municipal autorisant l’occupation temporaire du domaine 
public.  
La Ville, jusqu’à l’acceptation définitive d’une candidature par arrêté du Maire, se réserve la possibilité 
de suspendre ou d’annuler le processus d’attribution de l’autorisation d’occupation temporaire du 
domaine public et de ne pas donner suite aux candidatures reçues, sans que les candidats puissent 
prétendre à une indemnisation ou dédommagement en contrepartie.  
 
4.4 – Recours  
Les litiges relatifs à la présente consultation seront soumis aux tribunaux compétents siégeant à 
Bordeaux.  
 
II – CONDITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX EMPLACEMENTS  
 
Article 5 – CARACTÉRISTIQUES COMMUNES AUX EMPLACEMENTS  
5.1. Durée des autorisations  
S’agissant de l’occupation du domaine public, les autorisations sont délivrées à titre précaire à compter 
du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2024.  
Elles sont révocables à tout moment par la commune pour tous motifs, sans droit à indemnité.  
 
5.2. Caractéristiques des autorisations  
Une fois délivrées, les autorisations sont susceptibles d’être suspendues temporairement ou 
définitivement par la commune en cas de travaux de voirie ou dans le cadre de l’organisation d’une 
manifestation d’intérêt municipal ou général, et ce, sans indemnité pour le bénéficiaire. Il en va de même 
pour tous motifs, notamment en cas de mesures rendues nécessaires en vue d’assurer la sécurité ou la 
santé publique.  



Les autorisations sont strictement personnelles et ne pourront en conséquence être cédées, sous-
louées, prêtées ou transmises par le bénéficiaire. L’occupation de l’emplacement ne confère aucun droit 
de propriété commerciale sur celui-ci et ne donne lieu à aucune constitution de fonds de commerce.  
 
5.3. Redevance  
L’occupation du domaine public à titre économique donne lieu au paiement d’une redevance, 
conformément au droit de voirie appliqué dans le secteur.  
Cette redevance est fixée sur décision municipale et peut être réévaluée en cours d’autorisation.  
Le non-paiement de la redevance par le bénéficiaire entrainera automatiquement le retrait de plein droit 
de l’autorisation.  
 
5.4. Conditions d’occupation et d’exploitation  
Les commerces ambulants dûment autorisés à stationner sur le domaine public doivent veiller 
impérativement à :  

- Respecter le règlement d’occupation du domaine public ; 
- Respecter le regèlent local de publicité intercommunal ; 
- Ne créer aucune gêne pour la circulation des véhicules et des piétons notamment des personnes 

à mobilité réduite ou déficientes visuellement ; 
- Laisser libre accès aux immeubles voisins et préserver la tranquillité des riverains ; 
- Respecter les jours et horaires d’installation fixés dans le présent arrêté ; 
- Respecter les règles d’hygiène et de sécurité notamment pour les denrées alimentaires ; 
- Laisser les lieux propres. 

 
 
Le non-respect des règles énoncées dans le présent article pourra entrainer le retrait de l’autorisation 
d’occupation. 
En outre, sans préjudice de la révocation de l’autorisation, toute méconnaissance et infraction au 
présent arrêté et aux lois et règlements en vigueur exposera son auteur aux poursuites et peines prévues 
notamment en matière de contravention de voierie. 
 


